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L’emploi des seniors 
dans les négociations d’entreprises  

L a loi de fi nancement de la Sécurité sociale de décembre 2008 incite les 
entreprises d’au moins 50 salariés à conclure un accord ou, à défaut, 

à élaborer un plan d’ac  on en faveur de l’emploi des salariés âgés au plus 
tard début 2010, sous peine de pénalité. La recherche1 synthé  sée ici ana-
lyse la construc  on et la mise en œuvre des accords et plans d’ac  on dans 
onze entreprises. Dans quelle mesure et de quelle façon la loi a-t-elle fait 
évoluer les pra  ques de ces entreprises ?
Un réel impact immédiat de la loi 
mais une négocia  on complexe et asymétrique
Une négocia  on spécifi que a été conduite, même lorsqu’une autre négo-
cia  on sur un thème connexe se déroulait en parallèle. Pour éviter la péna-
lité, ce  e négocia  on s’est déroulée sous une contrainte temporelle forte, 
ce qui a largement contribué à défi nir le pas de la négocia  on et à rompre 
le rythme habituellement plus lent de la construc  on des compromis. Cela 
a permis de circonscrire le champ de la négocia  on en renvoyant à des né-
gocia  ons ultérieures des sujets plus complexes (le plus souvent la pénibi-
lité), mais n’a pas toujours laissé le temps nécessaire pour approfondir les 
ques  ons. Elle a, de ce fait, pu accentuer l’asymétrie d’informa  on entre 
direc  ons et représentants des organisa  ons syndicales ou membres du 
comité d’entreprise.
Les pouvoirs publics a  endaient des employeurs et syndicats dans l’entre-
prise qu’ils s’emparent de la ques  on des seniors, élaborent un diagnos  c 
et des ou  ls communs puis négocient des ac  ons, donc entrent dans une 
logique « d’engagement ». Ce  e logique n’est pas complètement présente 
dans les entreprises étudiées : s’il y a souvent un état des lieux partagé, 
ce sont les direc  ons des ressources humaines qui ont rédigé un projet de 
texte. Tout au plus, les représentants syndicaux ou les représentants du 
personnel ont pu, par leurs contre-proposi  ons, contribuer à en améliorer 
le contenu.
La négocia  on sur l’emploi des salariés âgés est d’une grande complexité. 
Les textes intègrent souvent des éléments cogni  fs (cartographie des em-
plois futurs, par exemple) et défi nissent des normes concernant les pra-
 ques de ges  on des ressources humaines (contenu des entre  ens, accès 

aux forma  ons, etc.). Le recours à des formes d’expression des salariés 
(groupes d’échange, de managers) ou à des enquêtes établissant un état 
des lieux, qui peuvent faire apparaître un décalage entre revendica  ons 
tradi  onnelles des syndicats et a  entes des salariés, ont tout autant pour 
objec  f d’éclairer les direc  ons sur la réalité de l’enjeu seniors dans leur 
entreprise. Ce  e complexité peut représenter une diffi  culté insurmon-
table pour les représentants des salariés. Or l’asymétrie d’informa  on 
avec les direc  ons, souvent importante, compromet les possibilités d’une 
régula  on conjointe de l’emploi des seniors et fait douter les organisa  ons 
syndicales de leur capacité à infl échir les poli  ques patronales.
Bien que la préférence du législateur aille plutôt à l’accord (en tant que 
signe d’une négocia  on abou  e) aucune incita  on n’était prévue dans la 
loi de 2008 pour favoriser un accord plutôt qu’un plan d’ac  on. Or cer-
tains accords sont peu discutés et ne résultent pas de la construc  on de 
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Nous suivre sur Twi  er

La démocra  e sociale 
dans la crise 

L’IRES a mené une réfl exion autour 
de la démocra  e sociale1 dans la 
crise. Il s’agissait d’apprécier en quoi 
l’existence de disposi  fs par  cipa  fs, 
associant les travailleurs aux poli-
 ques publiques ou aux poli  ques 

d’entreprises, sont ou non un facteur 
de diff érencia  on dans les modes de 
ges  on de la crise depuis 2008.
Ce que montre le rapport en analy-
sant la situa  on de sept pays (Alle-
magne, Belgique, Espagne, France, 
Grèce, Hongrie et Italie), c’est que 
les situa  ons sont très diverses. On 
peut classer quatre grands groupes 
d’interac  on entre crise et démocra-
 e sociale sur ce  e brève période : (1) 

Le premier est celui où la crise a peu 
aff ecté le système ; (2) Le deuxième 
est marqué par un nouvel élan de la 
décentralisa  on des négocia  ons ; 
(3) le troisième voit cohabiter un sys-
tème de négocia  on collec  ve avec 
un renforcement de l’unilatéralisme 
éta  que ; (4) le quatrième est celui 
de la destruc  on des disposi  fs anté-
rieurs de démocra  e sociale. 
Il est cependant encore un peu  tôt 
pour savoir s’il s’agit de parenthèses 
dans la dynamique des rela  ons so-
ciales ou si ces changements aff ec-
teront durablement les états de dé-
mocratie sociale antérieurs. A suivre 
donc.

Frédéric LERAIS
1 « La démocratie sociale dans la crise. Un essai 
de comparaison internationale ». Rapport de 
l’IRES n° 4-2013. A télécharger sur www.ires.fr
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compromis ; certains plans d’ac  on concluent un proces-
sus de négocia  on riche mais à l’issue duquel les par  es 
n’ont pu trouver un compromis sa  sfaisant. La qualité du 
dialogue social antérieur à l’ouverture des négocia  ons 
joue bien évidemment un rôle.
Les exigences de contenu ont eu un impact un peu plus 
nuancé qu’a  endu. Les textes vont le plus souvent au-
delà des exigences minimales du point de vue des do-
maines d’ac  on. Les accords et les plans d’ac  on res-
pectent globalement les fi gures imposées, mais avec des 
marges d’appropria  on : diagnos  c ou état des lieux plus 
ou moins approfondi, double objec  f global, domaines 
d’ac  on spécifi ques ou reformulés, processus de négo-
cia  on modifi é pour lever la contrainte de calendrier, 
modalités de suivi ad hoc, formula  on des objec  fs glo-
baux. Dans certains cas, des ac  ons visent de fait l’en-
semble des salariés ou des salariés indépendamment de 
leur âge. 
Certaines disposi  ons des accords ou des plans d’ac  on 
reprennent ou se réfèrent à des disposi  ons d’un accord 
GPEC (Ges  on prévisionnelle des emplois et des compé-
tences), d’un plan d’ac  on santé au travail ; des liens sont 
faits avec des accords ou des plans d’ac  on pour préve-
nir la pénibilité. En revanche, les textes ne sont pas de 
simples déclinaisons de la négocia  on de branche. Cer-
taines entreprises s’en dis  nguent totalement, d’autres 
opèrent une sélec  on parmi les ac  ons énumérées par 
l’accord de branche, d’autres enfi n n’ont pas pu se ra  a-
cher à un accord de branche (absence d’accord ou accord 
trop tardif).
La loi de 2008 a en revanche un impact cogni  f fort : les 
seuils d’âge, la référence aux salariés âgés, le contour des 
domaines d’ac  on ont dans une large mesure imposé un 
format de réfl exion aux acteurs et modelé le contenu des 
accords et plans d’ac  on. Le ciblage sur les salariés âgés 
a d’ailleurs gêné les entreprises qui avaient mis en place 
ou envisageaient des ac  ons pour tous les salariés.
Des eff ets moins nets et plus diff érenciés sur les pra-
 ques des entreprises

Il est diffi  cile d’isoler les eff ets des accords et des plans 
d’ac  on : certaines ac  ons ont déjà été mises en œuvre 
au moins par  ellement dans le passé ; d’autres ren-
contrent des diffi  cultés de mise en œuvre (manque 
d’a  rac  vité, pas de « public », concurrence d’autres dis-
posi  fs hors accord ou plan d’ac  on, etc.). L’a  einte des 
objec  fs globaux n’est pas en soi l’indice d’eff orts accrus 
ou d’une modifi ca  on de la situa  on des seniors car les 
entreprises se sont fi xé des objec  fs qu’elles pensaient 
pouvoir a  eindre.
On peut néanmoins iden  fi er quatre dynamiques 
d’évolu  on. 
- Statu quo vertueux (2 entreprises) : on n’observe pas de 
modifi ca  on majeure avant et après la loi. Leur poli  que 
de santé au travail et d’améliora  on des condi  ons de 
travail à des  na  on de l’ensemble des salariés, reprise 
dans l’accord ou le plan, leur permet de bénéfi cier d’une 
antériorité pour le main  en en emploi des seniors. La loi 
n’a donc pas été porteuse de changements signifi ca  fs, 
et ces entreprises peuvent, à juste  tre, se considérer 
comme en avance par rapport aux disposi  ons légales. 

Toutefois, elle a permis de me  re davantage le sujet en 
discussion avec les représentants du personnel.
- Enrichissement/focalisa  on (2 entreprises) : ces en-
treprises avaient déjà des poli  ques bien installées en 
ma  ère de santé au travail et d’améliora  on des condi-
 ons de travail pour l’ensemble des salariés. La loi les 

a amenées à prendre davantage en charge les a  entes 
spécifi ques des seniors et à enrichir progressivement la 
pale  e d’ac  ons en leur faveur. 
- Ac  va  on/s  mula  on (4 entreprises) : le sujet des se-
niors n’était pas vraiment installé avant la loi. La loi a été 
un facteur déclenchant (parmi d’autres le cas échéant) 
pour démarrer des ac  ons plus construites, soit en direc-
 on des seniors, soit pour l’ensemble des salariés, avec, 

selon les cas, des ac  ons lancées et un degré d’enracine-
ment des démarches plus ou moins signifi ca  f. 
- Statu quo (3 entreprises) : aucune modifi ca  on ma-
jeure ne se constate avant et après la loi. L’absence de 
dynamique est le résultat d’un manque d’enracinement 
du sujet dans l’entreprise et d’une absence d’enjeux 
iden  fi és et partagés par rapport à la popula  on des 
seniors. S’agissant d’entreprises dans lesquelles le sujet 
des seniors n’était pas installé avant la loi, les ac  ons en 
leur faveur restent rela  vement anecdo  ques. 
Les accords ou plans d’ac  on, donc indirectement la loi 
de 2008, ne suffi  sent pas à rendre des pra  ques eff ec-
 ves là où elles n’existaient pas du tout avant. La loi 

a pu jouer un rôle déclencheur en obligeant les entre-
prises à se pencher sur le sujet, mais il faut ensuite 
d’autres condi  ons (implica  on de la direc  on et des 
opéra  onnels, temps, ressources dédiées, ouverture 
du dialogue social, etc.) pour qu’une vraie dynamique 
d’ac  on s’installe.
Des eff ets d’appren  ssage inégaux, incomplets et diffi  -
ciles à évaluer 
Les dynamiques d’évolu  on sont aussi le résultat d’eff ets 
d’appren  ssage des acteurs au sein des entreprises. L’ap-
pren  ssage peut porter sur la compréhension des enjeux 
liés au vieillissement démographique et à la présence 
des seniors : les acteurs, lorsqu’un minimum d’état des 
lieux a été réalisé, ont pu apprendre à mieux connaître 
leur popula  on de seniors, et à réfl échir à l’opportunité 
de traiter tout ou par  e de ce  e popula  on un peu diff é-
remment. Il peut aussi porter sur la manière d’aborder ce 
thème et d’envisager des ac  ons : on constate des eff ets 
d’expérience, au sens où la pra  que régulière permet de 
faire mieux, et des boucles d’appren  ssage, les acteurs 
adaptant ou infl échissant des ac  ons ou des comporte-
ments au fur et à mesure qu’ils constatent des eff ets qui 
ne vont pas dans le sens des objec  fs qu’ils se sont fi xés.
Les appren  ssages surviennent souvent à la faveur d’un 
élargissement du périmètre des acteurs concernés, ceux-
ci amenant un autre point de vue, une autre vision des 
choses. Les phases de bilan devraient aussi logiquement 
favoriser une prise de recul réfl exive, à condi  on que le 
bilan en ques  on ne se limite pas à une présenta  on des 
indicateurs chiff rés, mais qu’il perme  e de s’interroger 
collec  vement sur le pourquoi de l’a  einte rapide de tel 
objec  f, ou du non succès de telle ac  on. Or c’est rare-
ment le cas. La défi ni  on et le suivi des indicateurs et 
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des objec  fs devraient être l’occasion d’instaurer un dia-
logue favorisant l’appren  ssage, le partage d’expérience 
et la réfl exion.
Dans la perspec  ve du « contrat de généra  on »…
La recherche confi rme la diffi  culté à élaborer des ac-
 ons sans que les enjeux liés au vieillissement soient 

clairement iden  fi és au sein de l’entreprise. Cet eff ort 
de probléma  sa  on diff érencie clairement les quatre 
dynamiques décrites. L’exigence d’un diagnos  c pré-
alable formulée dans la loi sur les contrats de généra-
 on va dans le bon sens. Cependant les éléments de 

diagnos  c énumérés suggèrent plutôt un état des lieux 
et n’incitent pas à une réfl exion itéra  ve sur les enjeux 
spécifi ques à l’entreprise.
La négocia  on aurait pu se traduire par la prise en 
compte de spécifi cités démographiques locales, par 
une réfl exion située sur ce que sont les salariés « âgés ». 
La tendance semble être au contraire de reprendre les 
seuils d’âge men  onnés par la loi de 2008 et par les lois 
s’appliquant à certaines des ac  ons. Cela peut renforcer 
le caractère segmenté sur l’âge de certaines pra  ques.
L’analyse de la mise en œuvre des accords et plans d’ac-
 on met en évidence la méconnaissance par les entre-

prises (ou l’absence de prise en compte en amont) des 
freins au déploiement ou au succès des ac  ons prévues. 
On retrouve le caractère décisif de l’engagement de la 
ligne hiérarchique pour que la mise en œuvre soit eff ec-

 ve sur le terrain. On constate surtout que les facteurs 
qui limitent le recours des salariés à tel ou tel disposi  f 
n’ont pas été véritablement pris en compte au départ.
Enfi n, l’une des nouveautés de la loi de 2008 est de de-
mander aux entreprises de se fi xer un ensemble d’ob-
jec  fs chiff rés et d’indicateurs. Les indicateurs retenus 
sont essen  ellement des indicateurs de suivi, pas for-
cément per  nents par ailleurs, et rarement des indica-
teurs perme  ant d’évaluer l’effi  cacité des ac  ons en-
gagées. Ils ne perme  ent donc pas, pour la plupart, de 
nourrir la compréhension des phénomènes observés et 
surtout le pilotage des ac  ons. Reste à voir comment 
les entreprises pourront, dans le cadre des contrats de 
généra  on,  rer des enseignements pour la formula-
 on et le choix des indicateurs...

Fabienne Caser, Stéphanie Mailliot, Michel Parlier, 
Geneviève Trouiller (Anact) ; 

Annie Jolivet (CEE, associée IRES), Yves Lochard, 
Jean-Marie Pernot, Catherine Vincent (IRES)

« Construc  on et mise en oeuvre d’accords et plans d’ac  on en 
faveur de l’emploi des seniors ». Rapport n° 05-2013. A télé-
charger sur www.ires.fr

1   La recherche a été réalisée en réponse à l’appel à projets de re-
cherche de la DARES MAR/2011/n°11 du ministère du Travail. Deux 
autres recherches ont été réalisées par l’Institut du Travail de l’univer-
sité de Strasbourg et par le cabinet Maturescence.
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Protection sociale d’entreprise : 
état des lieux et perspectives

Vincent Roulet, Université de Tours
Accord na  onal interprofessionnel 
du 11 janvier, décision de la Cour de 
cassa  on du 13 mars, décision du 
Conseil cons  tu  onnel du 23 juin, 
loi de sécurisa  on de l’emploi, pro-
jet de circulaire de la direc  on de 
sécurité sociale à venir, réforme des 
retraites à la rentrée… L’année 2013 
est celle de la protec  on sociale 
d’entreprise. Pourtant, en dépit 
de ce  e actualité débordante, le 
thème n’a pas franchement occu-
pé l’espace public. Ce ne fut qu’en 
réac  on à l’un ou l’autre de ces 
évènements que les spécialistes de 
la ma  ère se fi rent entendre. De 
réfl exion ou de débat construits, de 
proposi  on ou de projet ambi  eux, 
il n’y eût guère. Toujours abordée 
par  ellement, jamais globalement 
ou dans l’ensemble qu’elle forme 
avec les autres systèmes de solidari-
té, la protec  on sociale d’entreprise 
n’eut pas les honneurs d’une étude 
évoquant son rôle social, passé, pré-
sent et à venir ; elle n’eut pas même 
ceux d’un exposé, aussi complet 
que possible, de sa situa  on juri-
dique actuelle au regard des objec-
 fs et de la fonc  on sociale qui sont 

et seront les siens aujourd’hui et 
demain.
A ce dernier exercice se propose 
de se livrer le rapport Protec  on 
sociale d’entreprise, état des lieux et 
perspec  ves : décrire les normes ap-
plicables aux opéra  ons de retraite 
et de prévoyance dans l’entreprise, 
les inscrire dans une poli  que éta-
 que globale de la sécurité sociale 

(au risque de révéler l’absence de 
poli  que éta  que globale) et s’as-
surer qu’elles perme  ent, en fait, 

la réalisa  on de ce  e poli  que (au 
risque de soulever quelques inco-
hérences). L’étude propose d’appré-
cier l’état juridique de la protec  on 
sociale d’entreprise à l’aune de cinq 
grands thèmes : la qualité de la loi, 
l’égalité de traitement, les condi-
 ons d’assuje   ssement et d’impo-

si  on du fi nancement, la mobilité 
professionnelle et les clauses de 
désigna  on.
De cet examen, plusieurs diagnos-
 ques peuvent être opérés. Certains 

ont trait à la seule construc  on de la 
loi : au premier chef, ils intéressent 
le technicien, que celui-ci rédige la 
loi ou la me  e en œuvre. D’autres, 
aff érent à la fi nalité publique des 
régimes d’entreprise, s’adressent 
directement aux acteurs de la vie 
sociale, aux salariés et aux organisa-
 ons syndicales, aux entreprises et à 

leurs associa  ons, à l’État lui-même. 
Techniquement, d’une part, la com-
plexité des normes qui animent la 
protec  on sociale est frappante. 
Fruits d’un compromis permanent, 
ces normes font la part belle aux 
termes imprécis, aux construc  ons 
précaires et aux objec  fs à moi  é 
défi nis. Les décisions de la Cour de 
cassa  on du 13 mars 2013 rela  ves 
à l’égalité de traitement en ma  ère 
de protec  on sociale complémen-
taire témoignent de façon fl agrante 
de  l’insaisissabilité des règles de 
droit. S’y ajoute un droit de l’assu-
je   ssement incertain, refusant de 
se soume  re aux exigences du droit 
du travail, alors que la protec  on so-
ciale d’entreprise repose essen  el-
lement sur ce dernier. Une amélio-
ra  on sensible de la règle de droit, 
sans menacer les équilibres actuels, 
pourrait aisément être réalisée. 
Poli  quement, les diffi  cultés sont 
d’une ampleur plus considérable. 
La place de la protec  on sociale 
d’entreprise – son existence même 
– dans notre protec  on sociale est 
discutée. D’aucuns souhaitent la 
voir s’eff acer, d’autre la voir se ren-
forcer. En toile de fond, la place et 
l’existence des systèmes na  onaux 
de sécurité sociale. Ce débat, il n’ap-
par  ent pas au juriste de le tran-

cher. Mais il lui appar  ent d’a   rer 
l’a  en  on sur la nécessité d’engager 
un débat public sérieux. À défaut, 
ballotée par des courants contraires, 
dépourvue de rôle social clairement 
défi ni, la protec  on sociale d’entre-
prise perd une frac  on substan  elle 
de son effi  cacité, et d’une oppor-
tunité éventuelle, se mue en une 
contrainte réelle.

 Les dispositifs d’entreprises en 
direction des familles

D. Brochard, M.T. Letablier, 
Université Paris 1
L’objec  f de ce  e recherche est 
de répertorier les disposi  fs et les 
presta  ons proposés par les entre-
prises pour aider leurs salariés, non 
seulement à concilier travail et vie 
familiale, mais plus largement dans 
l’accomplissement de leurs respon-
sabilités parentales. L’engagement 
des entreprises dans ce domaine est 
fortement encadré par la législa  on 
et par les disposi  ons conven  on-
nelles. Il relève à la fois de l’ac  on 
des partenaires sociaux, des em-
ployeurs via les Direc  ons des res-
sources humaines, des organisa  ons 
syndicales, et des comités d’entre-
prises par l’intermédiaire de leurs 
ac  vités sociales et culturelles. L’ob-
jec  f est aussi de saisir comment se 
négocient ces disposi  ons rela  ves 
au sou  en à la parentalité, quels 
sont les enjeux de ces négocia  ons 
et comment les mesures sont mises 
en oeuvre. Il s’agit enfi n de repérer 
comment les enjeux liés à l’engage-
ment des entreprises sur le sou  en 
à leurs salariés parents sont perçus 
et reliés à d’autres défi s comme, par 
exemple, l’égalité professionnelle 
entre femmes et hommes ou la qua-
lité de la vie au travail. 
Ce  e étude se déploie en deux vo-
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lets. Un premier volet, à voca  on 
introduc  ve, établit un cadrage 
sta  s  que des disposi  fs de sou-
 en à l’exercice des responsabilités 

familiales dans les entreprises. Ce 
volet quan  ta  f prend appui sur 
des résultats d’enquêtes menées à 
l’échelle européenne par Eurofound, 
ou à l’échelle na  onale. 
Le second, et principal, volet de 
l’étude vise à caractériser plus fi -
nement les condi  ons de mise en 
place des disposi  fs et des presta-
 ons, et d’en cerner l’impact sur les 

salariés bénéfi ciaires. Pour ce faire, 
une enquête qualita  ve a été réali-
sée auprès d’un échan  llon d’entre-
prises ac  ves dans ce domaine. Une 
première série d’entre  ens auprès 
de responsables fédéraux a permis 
de cerner la manière dont la ques-
 on du sou  en à la parentalité est 

appréhendée dans sept branches 
professionnelles. Une trentaine 
d’entre  ens ont ensuite été réalisés, 
dans dix-sept entreprises, auprès 
de représentants syndicaux CFDT et 
d’élus CFDT au comité d’entreprise, 
et dans la mesure du possible auprès 
des représentants de la Direc  on. La 
plupart de ces entreprises sont de 
grande taille et appar  ennent à un 
groupe. Leur profi l est très divers eu 
égard à leur secteur d’ac  vité, leur 
organisa  on et au type de main-
d’oeuvre employée, plus ou moins 
qualifi ée et plus ou moins féminisée. 
L’échan  llon ne vise pas une repré-
senta  vité sta  s  que, mais plutôt à 
repérer des pra  ques innovantes et 
à recueillir les argumentaires déve-
loppés par les acteurs syndicaux et 
par les Direc  ons, pour jus  fi er leurs 
engagements et leurs pra  ques. 
L’étude met en évidence la grande 
diversité des pra  ques en ma  ère 
de sou  en à la parentalité. Elle 
signale le rôle du cadre légal et 
conven  onnel. Elle diff érencie diff é-
rents régimes d’engagement des en-
treprises, et montre que ces régimes 
sont tributaires des acquis histo-

riques rela  fs à l’off re de presta-
 ons, des formes d’organisa  on du 

travail et du type de main-d’oeuvre 
employée.

Droits des travailleurs migrants : 
le cas des retraites. 

S. Bobbé, E. Ribert, E. Terray (IIAC) 
C’est à par  r de l’examen des textes 
juridiques et d’une enquête de ter-
rain, que les chercheurs de l’Ins  tut 
interdisciplinaire de l’anthropologie 
du contemporain (IIAC) ont réalisé 
un état des lieux de l’accès des sala-
riés migrants à la protec  on sociale 
(plus par  culièrement à la retraite), 
des condi  ons requises pour l’accès 
aux presta  ons sociales et des pra-
 ques à l’œuvre dans les administra-
 ons (Cnav, Carsat, Agirc-Arrco…), en 

se concentrant sur la recherche de 
diff érences qui s’appliqueraient aux 
assurés français et étrangers. Ont 
également été examinées les consé-
quences des condi  ons de vie profes-
sionnelle et des diff érences des sys-
tèmes de protec  on sociale entre le 
pays d’origine et la France sur la liqui-
da  on des retraites et les droits aux 
presta  ons sociales ; les rela  ons des 
assurés migrants avec les administra-
 ons et les déterminants du choix du 

lieu de vie. Des entre  ens eff ectués 
auprès d’associa  ons, de syndicats 
et de retraités migrants – commu-
nautaires et non communautaires – 
ont permis de pointer les diffi  cultés 
rencontrées.
En ce qui concerne le calcul de la re-
traite, il n’y a pas de diff érences juri-
diques entre Français et étrangers ; 
en revanche, il y a une diff érence 
dans le traitement qui, lui, est discri-
minatoire (condi  on de résidence, 

preuve par le passeport qui pénalise 
les non communautaires par rap-
port aux retraités communautaires). 
Si la loi s’applique à tous, y compris 
aux retraités français, les retraités 
migrants vivant isolés, originaires 
de pays non communautaires, sont 
plus fréquemment contrôlés que les 
autres.
La recons  tu  on de carrière apparaît 
comme un révélateur des condi  ons 
de travail, de précarité des statuts, 
d’inégalités des salaires comme 
d’accès à l’emploi. Le relevé de car-
rière met en lumière un éventail de 
dysfonc  onnements qui  ennent 
pour une part aux condi  ons de tra-
vail (travail non qualifi é, salaires mo-
destes, travail au noir), aux pra  ques 
illégales de certains employeurs 
(co  sa  ons patronales impayées), 
aux fonc  onnements des adminis-
tra  ons françaises (caisses de Sécu-
rité sociale et complémentaires) et 
à leurs rela  ons avec leurs homolo-
gues étrangères (conven  ons bilaté-
rales, changement de législa  on sur 
le travail).
Ces diffi  cultés rencontrées par les 
travailleurs migrants vont s’accroître 
dans les années à venir. A par  r 
des années 1970, de plus en plus 
de travailleurs migrants ont occupé 
des emplois précaires – auparavant 
nombre d’entre eux étaient sala-
riés dans de grandes entreprises. 
Quand ces migrants prendront leurs 
retraites, ils rencontreront d’impor-
tantes diffi  cultés dans leur recons  -
tu  on de carrière.
A ces problèmes s’ajoutent ceux des 
femmes du secteur de l’aide à la per-
sonne qui aujourd’hui mul  plient 
les employeurs et les temps par  els, 
alors que la demande de services à la 
personne explose.
Le rapport propose une série de re-
commanda  ons dont la suppression 
de la condi  on de résidence pour la 
percep  on de l’alloca  on de solida-
rité aux personnes âgées (ASPA).
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